
Ville de Bernay

Délibération : 10

Conseil du 21 mai 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021 - 

Délibération n° 46-2021
Rapporteur : Monsieur Louis CHOAIN

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
DECISION MODIFICATIVE N°1

POUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET SON BUDGET ANNEXE : 
SERVICE DE L’EAU

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Considérant que le budget primitif est voté par chapitre, les Décisions Modificatives sont 

proposées au niveau du chapitre tel que défini par l’article D.2311-4 du CGCT.

L’assemblée délibérante est appelée à se prononcer sur l’adoption de la Décisions 

Modificative proposée en annexe : 

- Annexe 1 : DM N°1 - budget principal VILLE

- Annexe 2 : DM N°1 – budget annexe de l’EAU





Il est demandé aux membres de conseil Municipal d’approuver la décision modificative 

présentée en annexe 1 et 2.

DELIBERATION :

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 et de la M4;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article D 2311-4 ;

VU la délibération n°30-2021 « Budget primitif 2021 » ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Administration générale, finances et 

économie» du mardi 18 mai 2021,

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’ UNANIMITÉ :

- D’ADOPTER la Décision Modificative N°1 pour le budget principal de la ville et de 

son budget annexe : service de l’eau conformément à l’annexe 1 et 2;

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 26/05/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1

Décision Modificative N°1 – Budget principal VILLE

Section de fonctionnement - dépenses

Compte-tenu de l’annulation de plusieurs représentations au théâtre le Piaf en raison de la crise 

sanitaire, la ligne 651, consacrée aux droits d’auteur, ne sera pas utilisée en totalité. Un transfert de 

crédits est nécessaire du compte 651 -8 000 € au compte 6188 +8000 € afin que la somme puisse être 

utilisée pour la mise en place des spectacles à la réouverture du théâtre. 

Dans le cadre de la politique de la ville en 2020, le service vie scolaire a obtenu une subvention de 

1 000€ pour développer un conseil d’enfant à l’école élémentaire du Bourg-Le-Comte. Cette somme a 

été reportée en 2021 sur le chapitre 65, article 6574 au lieu du chapitre 011, article 6068. En 

conséquence il convient d’effectuer un transfert de crédits de l’article 6574 -1 000€ à l’article 6068 

+1000€.

Chapitre Article Nature Montant

011 6188 Autres frais divers +8000

011 6068 Autres matière et fournitures +1000

65 651 Redevances pour licences, logiciels… -8000

65 6574 Subv. fonct. associat°, personnes privées -1000



Annexe 2

Décision Modificative N°1 – Budget annexe de l’eau

Section d’investissement - Recettes

Après vérification du chapitre 040 (opérations d’ordre de transfert entre sections) en recettes 

d’investissement, celui-ci présente un déséquilibre de 0,99 €.

Le montant des opérations d’ordre en dépense de fonctionnement chapitre 042 doit être égal au 

montant des opérations d’ordre en recette d’investissement chapitre 040.

En conséquence, il convient d’effectuer un transfert de crédits du chapitre 040, article 28184 -0.99 € 

au chapitre 13, article 13111 +0,99 €.

Chapitre Article Nature Montant

040 28184 Mobilier -0.99

13 13111 Subvention d’équipement agence de l’eau +0.99


